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François Parent est associé au sein de la pratique Solutions pour le 
patrimoine et codirige l’équipe de gouvernance d’Aon au Canada. Il 
fournit un soutien juridique aux promoteurs et aux administrateurs de 
régimes de retraite dans les secteurs public et privé. Avant de se 
joindre à Aon en 2017, François a pratiqué pendant plusieurs années à 
Montréal au sein de grands cabinets d’avocats spécialisés en régimes 
de retraite. Il travaille exclusivement dans le domaine des régimes de 
retraite et des avantages sociaux depuis 2001. Sa pratique porte 
principalement sur l’administration et la gouvernance des régimes de 
retraite, leur conformité avec les dispositions législatives et 
réglementaires, leur modification et leur terminaison (y compris les 
régimes de retraite multi-juridictionnels). François a une grande 
expérience sur plusieurs problèmes d’administration des régimes de 
retraite et sur des questions juridiques complexes touchant les 
régimes, comme lors de transactions d’entreprise ou les questions 
liées aux excédents d’actif. Il est impliqué presque quotidiennement 
dans des questions de gouvernance des régimes de retraite, participe 
régulièrement à l’examen de la documentation sur la gouvernance 
des régimes et donne également de la formation sur des sujets liés à 
la gouvernance. François a travaillé avec des clients de plusieurs types 
d’industries et de secteurs, y compris en milieu syndiqué et des clients 
qui ont établi plusieurs régimes de retraite pour leurs employés. Cela 
lui permet d’avoir l’expérience nécessaire afin de comprendre leurs 
enjeux, contraintes et problématiques.


